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Les ventilateurs à vitesse variable sont commandés par des sondes de pression statique dans le but 
de maintenir la pression constante en un point du réseau. 
Le calcul des pertes de charge du réseau de ventilation a permis de déterminer le travail aéraulique 
des ventilateurs dans les conditions nominales : Pstat = 900Pa. 
D’autre part, l’étude acoustique fait des préconisations sur les caractéristiques des bouches de 
ventilation. Les bouches de soufflage et de reprise seront sélectionnées de manière à avoir un niveau 
de puissance acoustique du bruit régénéré inférieur aux valeurs suivantes : 

• Courbe de référence NR23 dans la salle de lecture, 
• Courbe de référence NR28 dans les bureaux, l’accueil, les salles de travail, la salle de 

formation, la salle multimédia, les locaux archives et traitement de document, 
• Courbe de référence NR33 dans le hall, le learning café et les dégagements. 

Q57. Comment justifier l’utilisation des différents modes de régulation dans les locaux ? Que se 
passe-t-il lorsque la salle de formation, initialement entièrement occupée, se vide ? Comment évoluent 
alors les pressions et les débits dans les réseaux ainsi que les vitesses de rotation des ventilateurs ? 

Q58. A partir des contraintes (débit, niveau acoustique, portée,…) sélectionner : 

• Les bouches de soufflage et reprise de la salle de multimédia dans le catalogue 

• La VMC de la bibliothèque dans la gamme Rotatech 

Q59. Déterminer la puissance de la batterie chaude à installer sur la gaine de soufflage en aval de la 
VMC. 

4.3 Chauffage 

La pompe à chaleur produit de l’eau à 50°C qui est stockée dans le ballon tampon. Celui-ci alimente, à 
travers un collecteur principal, trois réseaux secondaires : 

• Les batteries chaudes des 4 zones de ventilation (Circuit Batteries CTA), 
• Les planchers chauffants basse température de la bibliothèque, 
• Les planchers chauffants basse température des autres locaux. 

 
L‘étude portera sur l’alimentation en eau des batteries chaudes : Circuit Batteries CTA. Dans un 
premier temps c’est le réseau terminal et notamment les vannes trois voies qui seront étudiées, puis 
dans un second temps ce sera le circulateur. 

4.3.1 Vannes trois voies 
Ressources : 

Annexe 24 : Schéma de principe du chauffage 
Annexe 15 : Note de calcul des pertes de charges hydrauliques 
Annexe 14 : Fiche technique des V3V 

L’alimentation des batteries en eau chaude se fait à travers une vanne d’isolement, une vanne 3 voies 
(V3V) et une vanne d’équilibrage. 
Le régime de température 50/45 °C permet d’assurer le réchauffage de l’air insufflé. 
Les V3V seront choisies de manière à obtenir une autorité 𝑎𝑎~0,5. 
On rappelle que l’autorité d’une vanne est définie par l’expression suivante : 

𝑎𝑎 =
∆𝑃𝑃!!""

∆𝑃𝑃!!"" + ∆𝑃𝑃!!""
 

- ∆𝑃𝑃!!"" est la perte de charge de la V3V ouverte à 100% 
- ∆𝑃𝑃!!"" est la perte de charge du réseau à débit variable lorsque la V3V est ouverte à 100% 
 
Les puissances et les pertes de charges des batteries chaudes ont été déterminées et regroupée dans 
la note de calcul. 
Q60. Expliquer comment est régulée la température de soufflage de l’air. Préciser si les V3V sont 
montées en mélange ou en répartition, si la régulation de température de l’air se fait par variation de 
débit ou de température d’eau. 
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Q61. A partir des puissances des batteries, calculer les débits nominaux. Pourquoi une autorité 
proche de 0,5 est généralement préconisée pour les vannes de régulation ? Sélectionner les quatre 
V3V adaptées dans le catalogue. Quelle sera l’autorité réelle des V3V ? 

4.3.2 Circulateur 
Ressources : 

Annexe 15 : Note de calcul des pertes de charges hydrauliques 
Annexe 16 : Table des pertes de charges linéiques 
Annexe 17 : Catalogue des circulateurs Salmson 
Annexe 18 : Abaques de vannes d'équilibrage 
Annexe 24 : Schéma de principe du chauffage 

Le circulateur double alimentant le « Circuit Batterie CTA » pourra être sélectionné dans le catalogue 
en Annexe. Pour choisir le circulateur adapté il faudra connaitre son débit nominal ainsi que la hauteur 
manométrique à fournir. 
Le circuit alimentant la batterie Salle de Travail est le plus défavorable en termes de pertes de charge. 
Q62. En vous aidant des documents ressources, compléter les cases grisées du DR6. En déduire la 
hauteur manométrique du circulateur. 

Q63. Sélectionner le circulateur alimentant le circuit de batterie CTA. 

Q64. Faire l’équilibrage hydraulique du réseau de batteries CTA. Sélectionner les vannes et préciser 
leur position de réglage. 

4.4 Synthèse 

Q65. Au vu du travail que vous avez effectué, indiquer quels sont les points forts de ce projet 
concernant son bilan énergétique et environnemental ? 
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ANNEXES  

Annexe 1 : Données géotechniques 

 
 
  

EAE SIC 3
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Implantation des sondages  
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Annexe 2 : Eléments pour le dimensionnement d'un réseau à partir de la 
méthode rationnelle. 

Méthode rationnelle 

Elle permet tout au long du calcul de rationaliser les résultats et de dégager les meilleures 
caractéristiques du projet à retenir. Le principe est la détermination d’un temps de concentration en 
surface sur le bassin élémentaire, puis d’un temps de concentration dans le réseau et d’additionner les 
deux pour la définition du débit global. Cette méthode est due à Thomas J. Mulvaney, ingénieur 
irlandais, en 1851. 

Calcul du débit de pointe 𝑸𝑸𝒑𝒑 en 𝒎𝒎³ 𝒔𝒔 
Le débit de pointe est calculé, en fonction d'une période de retour T, au niveau de l'exutoire du bassin 
versant : 𝑄𝑄! = 𝐾𝐾 ∙ 𝐶𝐶 ∙ 𝑖𝑖 ∙ 𝐴𝐴 
avec 

- 𝐾𝐾 un facteur de conversion des unités ; 𝐾𝐾 = 0.167 pour les unités précisées ci-après 
- 𝐶𝐶 le coefficient de ruissellement du bassin 0 < 𝐶𝐶 < 1 qui intègre la perméabilité du sol, l'influence 
de la topo, l'urbanisation du versant, etc.  
- 𝑖𝑖 l'intensité moyenne de la pluie sur une période de retour T en fonction du temps de 
concentration le plus élevé du bassin 𝑡𝑡!. 𝑡𝑡! = 𝑡𝑡! + 𝑡𝑡! respectivement les temps de surface 𝑡𝑡! et 
dans le réseau 𝑡𝑡!. 
- 𝐴𝐴 la surface du bassin exprimée en hectare ℎ𝑎𝑎  

 
Coefficient de ruissellement 

Nature de la surface Valeur mini Valeur maxi 

Pavage, chaussée revêtues, pistes ciment 0.70 0.95 

Toitures et terrasses 0.75 0.95 

Sols imperméables avec végétation 0.13 0.35 

Sols perméables avec végétations 0.05 0.20 

Intensité moyenne de la pluie en 𝒎𝒎𝒎𝒎 𝒎𝒎𝒎𝒎𝒎𝒎 
On la calculera à partir des coefficients de Montana 𝑎𝑎 et 𝑏𝑏 : 𝑖𝑖 = 𝑎𝑎 ∙ 𝑡𝑡!! 
avec  
 

Intensité de la pluie 

Ville Période de 
retour en année 

Intervalles des durées d’averses 

6 mn à 30 mn 30 mn à 3 h 

a b a b 

Castre 

5 3.896 -0.459 9.325 -0.714 

10 4.793 -0.467 11.962 -0.728 

20 5.809 -0.475 15.033 -0.74 

30 6.387 -0.476 17.214 -0.748 

Temps de concentration en surface en minutes 
Calculé à partir de la formule de Kirpich 𝑡𝑡! = 0.0195 ∙ 𝐹𝐹 ∙ 𝐿𝐿!.!! ∙ 𝐼𝐼!!.!"# 
avec :  

- 𝐹𝐹 un facteur de variation suivant la nature des sols 
- 𝐿𝐿 la longueur du plus long cheminement de l'eau en surface en 𝑚𝑚 
- 𝐼𝐼 la pente moyenne de l'écoulement de l'eau 
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Facteur de variation 

Nature du Sol F 

Bâtiment 0.2 

Voirie 0.4 

Temps de concentration dans le réseau en minutes 
Le temps de concentration dans le réseau est défini par 𝑡𝑡! = 𝐿𝐿

60 ∙ 𝑟𝑟! ∙ 𝑉𝑉!"
  

avec  

- 𝑟𝑟! le rapport de la vitesse effective à la vitesse pleine section 𝑟𝑟! =
𝑉𝑉!
𝑉𝑉!" qui est défini à partir de 

𝑟𝑟! 
- 𝑉𝑉! 𝑒𝑒𝑒𝑒 𝑉𝑉!" les vitesses effectives et pleine section dans la canalisation en 𝑚𝑚 𝑠𝑠 

- 𝑟𝑟! le rapport du débit effectif au débit pleine section 𝑟𝑟! =
𝑄𝑄!

𝑄𝑄!" 

- 𝑄𝑄! 𝑒𝑒𝑒𝑒 𝑄𝑄!" les débits effectif et pleine section dans la canalisation en 𝑚𝑚³ 𝑠𝑠 
- 𝐿𝐿 la longueur du parcours dans le réseau en 𝑚𝑚 

Dimensionnement de la canalisation 

Diamètre du tuyau en 𝒎𝒎 
Sachant que l'on utilise en EP des tuyaux d'un diamètre mini 𝐷𝐷!"# = 300 𝑚𝑚𝑚𝑚 le choix de ce tuyau est 

établi à partir du calcul de son rayon 𝑟𝑟 = !!

!∙!∙!
!
!
∙ 2

!
!

!
!

 

avec  
- 𝐾𝐾 le coefficient de rugosité de la canalisation (𝐾𝐾 = 120 pour du PVC et 𝐾𝐾 = 90 pour des 
canalisations en béton) 
- 𝐼𝐼 la pente de la canalisation 

Débit pleine section en 𝒎𝒎³ 𝒔𝒔 
Le débit pleine section se calcule avec 𝑄𝑄!" = 𝐾𝐾 ∙ 𝑆𝑆 ∙ 𝑅𝑅!

!
! ∙ 𝐼𝐼

!
! 

avec 
- 𝐾𝐾 le coefficient de rugosité de la canalisation 
- 𝐼𝐼 la pente de la canalisation 
- 𝑆𝑆 la section mouillée en 𝑚𝑚² 
- 𝑅𝑅! le rayon hydraulique en 𝑚𝑚 : 𝑅𝑅! = !"#$%&'

!é!"#è!"# !"#$%%é 

Vérification de la canalisation 

En vue de la réalisation de réseaux « autocureurs », la pente des ouvrages devrait permettre pour des 
débits pluviaux atteints assez fréquemment, l’entraînement des sables. 
On tend vers la satisfaction de ces conditions dans les ouvrages calculés pour l'évacuation du 
ruissellement de fréquence décennale en y réalisant :  

- des vitesses de l'ordre de 𝑣𝑣 = 0,6𝑚𝑚 𝑠𝑠 pour 𝑄𝑄! =
!!"
!"

1 

- et 𝑣𝑣 = 0,3𝑚𝑚 𝑠𝑠 pour 𝑄𝑄! =
!!"
!""

. 
Ces limites sont respectées toutes deux avec des vitesses à pleine section de l'ordre de 1 mètre par 
seconde dans des canalisations circulaires. 
On rappelle que la vitesse d'écoulement est limitée à : 0,6 𝑚𝑚 𝑠𝑠 < 𝑣𝑣 < 3𝑚𝑚 𝑠𝑠  
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Annexe 3 : Extrait Fascicule 70 et doc blindage de fouille 

V.6.3 Dimensions des tranchées 

La largeur retenue est telle qu´il soit aisé d´y placer les tuyaux et autres éléments, d´y réaliser les 
assemblages, et d´y effectuer convenablement les remblais autour de la canalisation. La largeur de 
tranchée minimale, au fond de fouille, y compris les blindages est déterminée en fonction de :  
- de la profondeur de la tranchée ; 
- du type de blindage employé ; 
- du diamètre nominal du tuyau ; 
- du diamètre extérieur. 

 
Ces valeurs vont au-delà des minimums prescrits  par l´EN 1610 principalement pour l´amélioration 
des conditions de travail et de la qualité du compactage. Les largeurs de tranchée données par ce 
tableau respectent les minimums prescrits par la norme EN 1610.  
Légende : 
De = diamètre extérieur de la canalisation. 
DN = diamètre nominal ou intérieur. 
S = sans blindage. 
C = caisson : constitué d´une cellule comprenant 2 panneaux métalliques à structure légère et 4 vérins. 
Il sera utile de vérifier la cohérence entre l´objectif de compactage défini au CCTP et le module de 
calcul équivalent retenu pour le dimensionnement.  
CR = caisson avec rehausse : constitué d´une cellule de base avec rehausse, comprenant chacune 
deux panneaux métalliques à structure renforcée ; 4 vérins pour la cellule de base ; 2 vérins pour la 
rehausse clavetée dans la cellule de base.  
CSG =coulissant simple glissière : constitué d´une cellule comprenant 2panneaux métalliques 
coulissant dans les portiques d´extrémité. Chaque portique est constitué de 2 poteaux métalliques à 
simple glissière boutonnés par des vérins.  
CDG =coulissant double glissière : constitué d´une cellule comprenant 2 ou 4 panneaux métalliques et 
une ou 2 rehausses coulissant dans les portiques d´extrémité. Chaque portique est constitué de 2 
poteaux métalliques à double glissière boutonnés par des vérins. Si la largeur minimale de tranchée au 
fond de fouille ne peut pas être respectée et que le CCTP définit un objectif de compactage une 
solution consiste à utiliser un matériau auto-compactant lié, une gravette ou à réaliser un serrage 
hydraulique. Il en va de même si un espace de 0,50 m ne peut être respecté de part et d´autre des 
regards. Si, pour des raisons d´encombrement, les largeurs minimales ne peuvent être respectées, il 
conviendra de procéder à une étude particulière de faisabilité (pose, compactage, calcul, profil en 
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long,...). Si la tranchée est prévue pour recevoir plusieurs canalisations, la largeur au fond entre 
blindages, s´ils existent, est la largeur précisée dans la formule ci-après. Néanmoins une distance 
minimale de 0,10 m sera nécessaire entre les diamètres extérieurs des tuyaux et les parois extérieures 
des éléments de regards. 
Le profil des tranchées à ouvrir est en principe laissé au choix des entrepreneurs, dans les limites 
fixées par les autorisations de voirie, les autorisations de passage sur les propriétés privées, ainsi que 
par le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 relatif à l´hygiène et la sécurité des travailleurs.  
 

V.6.5 Conditions particulières d´exécution  

Si la tranchée est prévue pour recevoir n canalisations, la largeur au fond entre blindages, s´ils 
existent, est au moins égale à la somme des valeurs ci-après :  

 

 
La longueur maximale des fouilles qui peuvent rester ouvertes doit être précisée dans le CCTP. Les 
types de blindage non évoqués demanderont une étude particulière.  

V.6.4 Dimension des fouilles pour regards  

La dimension des fouilles pour regards et boîtes de branchement est égale à la dimension extérieure 
de l´ouvrage augmentée de 0,50 m de part et d´autre. 

V.11Remblaiement et compactage 

Après pose des tuyaux et autres éléments ou réalisation des ouvrages coulés en place, le 
remblaiement est entrepris suivant les modalités indiquées ci-après. On distingue dans le 
remblaiement : La zone de remblai proprement dit 1, composée des parties inférieure et supérieure du 
remblai. La zone d´enrobage 2 constituée par : 

• le lit de pose 
• l´assise, 
• le remblai latéral, 
• le remblai initial d´une hauteur minimale de 0.10 m au-dessus du collet et de 0.15 m au-dessus 

de la génératrice supérieure. 
et le sol en place 3. 

V.11.1 Réalisation du lit de pose 

Sauf dispositions contraires du CCTP, le fond des tranchées est arasé à 0,10 m au moins au-
dessous de la cote prévue pour la génératrice inférieure extérieure de la canalisation. Sur cette 
épaisseur, sous réserve des stipulations de l´article V.2.1, un lit de pose est constitué de matériaux ne 
contenant pas d´élément de diamètre supérieur à ceux indiqués dans le tableau 1 du chapitre II. Un lit 
de pose sera réalisé sous l´ensemble des éléments préfabriqués. En cas de risque d´entraînement de 
fines issues du sol environnant, il est nécessaire d´envelopper le lit de pose par un filtre 
géosynthétique. La classification des matériaux est à consulter en annexe B. Le lit de pose est dressé 
suivant la pente prévue au projet. La surface est dressée et tassée pour que le tuyau ne repose sur 
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aucun point dur ou faible ; si le profil des assemblages les rend nécessaires, des niches sont 
aménagées dans le lit de pose. 

V.11.2 Exécution de la zone d´enrobage 2 

Les précautions prises pour l´exécution de l´assise et du remblai de protection correspondent aux 
hypothèses retenues pour le choix des tuyaux dans le chapitre IV du présent fascicule. Ces 
précautions sont justifiées pour la bonne conservation des ouvrages. Afin d´assurer à la canalisation 
une assise qui ne sera pas décomprimée par la suite, il convient de réaliser l´assise, après relevage 
partiel des blindages, s´ils existent. 
L´exécution de l´assise et des remblais de protection est effectuée avec tous matériaux (sable, gravier, 
tout venant, etc.) agréés par le maître d´œuvre, compatibles avec les caractéristiques des tuyaux. 
L´étude géotechnique précisera si les matériaux extraits peuvent être réutilisés. L´entrepreneur 
applique les conditions de retrait du blindage fixées dans le CCTP. Cette situation peut se produire, par 
exemple, en cas de mauvaise tenue du terrain et/ou lorsque les blindages ne peuvent être relevés 
partiellement.  

V.11.2.1 Exécution de l´assise 
Sauf cas particuliers indiqués dans le CCTP, au-dessus du lit de pose et jusqu´à la hauteur de l´axe de 
la canalisation, le matériau de remblai est tassé sous les flancs de la canalisation et compacté de 
façon à éviter tout mouvement de celle-ci et à lui constituer l´assise prévue. Si l´assise peut être 
amenée à une décompression, le maître d´ œuvre apprécie l´importance de cette décompression et en 
tient compte en fonction de la résistance des tuyaux pour adapter éventuellement le choix des 
matériaux constitutifs de l´assise. 

V.11.2.2 Exécution du remblai de protection (latéral et initial) 
Au-dessus de l´assise, le remblai et son compactage sont poursuivis, par couches successives, 
symétriquement puis uniformément, jusqu´à une hauteur d´au moins 0,10 m au-dessus du collet et 
0,15 m au-dessus de la génératrice supérieure de l´assemblage (manchon, collerette,...), de façon à 
parfaire l´enrobage. Pour la réalisation du remblai initial et du remblai proprement dit, l´entrepreneur 
prévoit une hauteur de protection tenant compte de la puissance des engins de compactage afin de 
préserver l´intégrité de la canalisation. 
  

Tournez la page S.V.P.



 La maison du Campus	 Page	34	
 

Doc professionnelle 
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Annexe 4 : Extrait NF EN 1991-1-3 : Partie 1-3 - Charges de neige 

 

 

Tournez la page S.V.P.



 La maison du Campus	 Page	38	
 

 
 

 



 La maison du Campus	 Page	39	
 

 

 

Tournez la page S.V.P.



 La maison du Campus	 Page	40	
 

 

 

 



 La maison du Campus	 Page	41	
 

 

 

Tournez la page S.V.P.



 La maison du Campus	 Page	42	
 

 

 

 

 



 La maison du Campus	 Page	43	
 

 

 
 
  

Tournez la page S.V.P.



 La maison du Campus	 Page	44	
 

 

 

 



 La maison du Campus	 Page	45	
 

 

Tournez la page S.V.P.



 La maison du Campus	 Page	46	
 

 
 
 
 
 
  



 La maison du Campus	 Page	47	
 

Annexe 5 : Extraits NF EN 1990 
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